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La séance est ouverte à 15 h 35. 

POIE'f 112 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORT DE "LA. CŒ1MISSIŒi ·DE LA FONCTION PUBLIQUE 
IHTERl-SATIONALE (suite) (À/ 37/30; A/C. 5/37/L. 38) 

1. !,1. PÈDERSE!L (Canada), présentant le projet de résolution A/C .5/37/L.38, 
dit que les auteurs auxquels s 1est joint le Danemark, Œ1t essayÊ! d •atténuer 
clans toute la mesure du possible les dernières di vergences de vues. Lés 
q_uatrième, cinquième et sixième alinéas du prémnbule exposent les raisons pour 
lesquelles il n'a pas êtè possible de· recommander une augmentation de traitement 
pour les administrateurs et fonctionnaires de rang su-périeur en 1982 ~ notamment 
le ~ait oùe les membres de la Commission de la fonction nubliaue internationale 
n'ont pu -aboutir à un consensus sur l 'inter,)rétation et i 'anplÏcation du urinciue 
Ifoblem~ire. Compte tenu de la crise é conomique moncliale, ~~ auvnentatio;_ de -
traiten:ent pourrait amener les pays donateurs à réduire le montant de leur aide à 
des organismes aussi importants q_ue le FISE et le PNUD, ce qu'aucun d'entre eux 
ne souhaite f'aire. 

2. Se référant à la section I du projet de résolution~ le représentant du Canada 
dit QUe la Commission et le Comité LU.À~e de la Caisse commune des pensions du 
personnel des rfations Unies - coouèrent êtroi te',1ent depuis l'approbation en 1981 
d 1une double formule.pour le calcul de la pension dans les p~ys où les taux 
d'imposition sont plus bas que dans le pays o~ se trouve le Sièee de l'Organisation 
des Nations Unies. Une :formule efficace a été élaborée sur la base de 
propositions identiques f'ornmlées pa.r ces deux organes. 

3. Se rèf'erant au paragraphe 1 de la section II, le représentant du Canada dit 
q_ue le projet de résolution ne vise pas â étendre· l'é.tude de la comparaison · 
touchant 1.a ré.munéràtior;i. t·otale aux éléments de rémunération liés fi. l'expatriation 
dans la fonction publique prise co1ïJlîl.-e point ële comparaison. La plupart des 
délégations considèrent que ces élêr11ents sont couverts · par la marge de près de 
16 p. 100 existant entre la rémunération aux Nations Unies et dans la fonction 
publiq_ue prise commè point de comparaison de prestations liées ti l 1expatriation. 
En raison de cette marge, du coût de l 1etude ( 400 000 dollars au moins) et• 
des difficult~s finan_cières actuelles de l'Organisation des Nations Unies, 
on n'a pas jugé bon de poursuivre l'étude. 

4. Se rf:rérant au paragraphe 2, le représentant du Canada dit que la CFPI 
fait rapport depuis plusieurs années . sur le système des ajuster.1.ents. Selon le 
principe Ifoblemaire, tous les fonctionnaires doivent recevoir une rémunération 
égale pour un travail d'une valeur égale; en outre, les f'onctionnaires inter­
nationaux doivent être sous l •autorité de l'Organisation, et non de leur_s 
gouvernements. · Les auteurs ne sauraient souscrire à des pratiques qui risauent 
de porter atteinte à l'indépendance et à l'inté~rité de la fonction publioÜe 
internationale. · , - -

5. 1 En ... ce qui :oncerne le paragraphe 3, depuis que l 'Asse:rnblêe générale a demandé 
q_u une etude soit effectuée sur les fins et le fonctionnement du système des 
ajustements. de grands :orogrès ont ête accomplit. et une nouvelle méthode a étê 
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adontêe. Il ressort toutefois du ranDort de la CFPI que le systè:rne doit encore 
être amélioré, notamment en ce q_ui c~~cerne les méthodes à appliq_uer pour évaluer 
le coût de la vie, la Commission a l'intention de publier un manuel sur le 
systène des ajustements, g_ui devrait aider 2. en faire comprendre le 
fonctionnement. 

6 . S 1 ar;issant du -,;mra.a,raphe 4, le représente.nt du Ca,nada dit q_ue dans de 
norübreux :9ays ~ les salaires des fonctionnaires 3ont a.ctuellement bloCJ_ués et que 
dans certains , 1' augmentation de traitement prévue ;iour 1 1 année ou les années 
sui vt,ntes est Tuinime O voire inexist:=mte. La situation éconŒriiq_ue mondiale ne 
va pas s 1 amGliorer en q_uelq_ues mois. Les auteurs ont donc considéré e1_ue 12,, 
Cli'PI devrait examiner plus avant la base C!_Ui sert il déterminer le mont_ant de 
la rémunération des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur en 
vue de présenter des recommandations à ce sujet à l'Assemblée générale lors de 
sa trente-neuvième session. 

7. Passent aux parn.:~raphes 1 et 2 de la section III, le représentant du Canada 
dit que la Commission a entrepris un exarr,en complet des conditions d 1 -:;E1ploi da_ns 
les buream~ extérieurs. Les fonctionnaires en poste dans les pays en 
develo11pement s 1emploient à améliorer la situation d. :un r:rimd norcbre d'Etats 
Iembr2s, et il est donc normal d ï examiner leurs condi tians d 'enrploi et d'effectuer 

cles comparaisons avec les conditions d 1emploi dans d'autres services. Le 
ra,)port de la CoriJ..l')'lission sur cette CJ.uestion sera le bienvenu. 

8. S I agissant du paragraphe 3 , la CF?I a été ]::>ri ée en 1981 d; étudier la 
possibilité de verser l'inder_:,nitê pour frais cl 1êtudes aux fonctionnaires des 
Nations Unies a_ui ne sont pas expatriés O y compris aux fonctionnaires recrutés 
sur le plcm locrü, après avoir exar,ünê la q_uestion, la CorJ.J.r1ission a réaffirmé 
que 1 1indeunitê en question est exclusivement une prestation d'ex:;:iatriation. 
Elle a toutefois pris note des -problèmes aue nosent les cho,n?:ements de lieux 
d'affectation et Ï' éducation de~ enfants ;t e~timê que les f;nction;.1aires qui 
retournent dans leur psys d'origine après avoir été affectés ailleurs peuvent 
recevoir l'indemnité pour le reste de l'année scolaire. La CoErrnission :,ooursuit 
l'examen de la ouestion de l 1indermité -pour frais d'études et f'era rapnort en 
1983 sur le montant de ladite indemni tê- et sur le pourcenta~e de remo~~rsement 
cles frais d 1 êtudes. Elle n'a pu formuler de recom.rnandations à cet égard en 1982~ 
faute de données suffisantes: elle poursuivra 1 1 exa:,ien de la question et tienfü~a 
dûment compte des observations des :membres de la Cinq_uièr,1e Commission ainsi que 
de leurs recomr,iandations touchant le rêex2,men ou la t'.'.odification de la formule 
de reraboursement. 

9. V indemnité uour enfants à. charge est une question controversée. Certaines 
délégations ont e;tim2 q_ue la pratic_:ue actuelle tendant ù se conformer strictement 
aux non:1es en vigueur dans la fonction publiq_ue prise com::ne point cle co:·,11)nraison 
devrait é'tre maintenue alors aue d I autres sont favorables à une au,""mentation ë:.e 
cette indemnité. Comme il est impossible de recommander une auc;mentation de 
traitement, et par souci d'êq_uité, les auteurs sont -crêts~ souscrire 2. la 
recommandation de la CFPI tendant à norter l'indemnité 7our enfants à charO'e 
versée alLX adJ:,linistratel-1.rs et aux fo;;_ctionnaires de rant::: supfrieur &~ 700 d~lle,rs 
à. compter du 1er j a.nvier 1933. 
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10. Au paraŒraphe 5, il est pris note de la décision de la CFPI d'augmenter 
le montant de l 1indemnitê d 1 affectation et le montant de la so:rrme globale versée 
au titre de l'indemnité d'installation aux fonctionnaires des bureaux extérieurs, 
qui a été adopt ée sur les instances des chefs de secrétariat en vue d'runêliorer 
les conditions d'emploi des fonctionnaires des bureaux extérieurs. On s'est, 
en effet, accordé à reconnaître que le montant actuel de l 'ind.emnité ne favorisait 
pas la mobili tê du personnel. 

11. Se référant au ::;iaragra-_phe 6, le représentant du Canada dit que la cherté 
des loyers à New York et dans d'autres lieux d 1 affectation est un ~roblème très 
grave. La Commission a déjà chargé un groupe de travail d'étudier la Question 
et les auteurs espèrent qu'elle prendra des dispositions à cet ê~ard vu 
l'acuité du problème. 

12. Quant à l'assurance-maladie (par. 7), nul n'en i gnore le coût élevé tant 
à New York que dans d 1 autres villes-si èges et il faut espérer que la CFPI examinera 
cette question très attentivement. Certaines délêGations étaient favorables à 
un relèvement inll!lêdiat du :9ourcentage de la subvention, mais il est losique 
d'attendre les recomnandations de la Commission. Les agents des services généraux 
bénéficient déjà d'un remboursement partiel de leur cotisation au titre de 
l'assurance-maladie et si l 10rganisation des Nations Unies verssit une subvention 
plus élevée~ cela déséquilibrerait le barème actuel des traitements pour la 
catégorie des services généraux et le rapport entre la rémunération totale aux 
Nations Unies et dans la fonction publique prise comme point de comparaison et 
augmenterait encore la marge. Les auteurs estiment que c'est là une ~uestion 
technique à laquelle la Commission devrait consacrer un examen approfondi de 
façon à formuler des recommandations rationnelles. 

13. Abordant la section IV, le représentant du Canada dit que les paragraphes 1 5 

2 et 3 traitent de questions que la CFPI étudie depuis deux ans. L'étude qu'elle 
vient d'achever tient compte des vues exprimées par les organisations appliquant 
le ré cime commun, les fonctionnaires, le Corps corr..Jr1_1Jn d'inspection et les membres 
de la Cinquième Commission. La mesure dans laquelle les vues exprimées par les 
diverses organisations sur les questions à l'étude coïncident est encourageante. 
L'organisation des carrières n'est qu'un aspect de la notion générale de gestion 
intégrée du personnel 1 aussi les auteurs se félicitent~ils de l'intention de la 
Commission de poursuivre ses travaux sur la planification des ressources humaines. 
La Cor&~ission de la fonction publique internationale a mis au point un système 
de classement des emplois et les auteurs espèrent que toutes les organisations 
appliquant le régime commun l'adopteront~ de même que toutes nouvelles normes 
qui pourront être élaborées, afin que toutes les or6anisations du système 
appliquent les mêmes normes de classement et de rémunération pour des emplois 
similaires . 

14. S'agissant du paragraphe 4, le représentant du Canada dit que les besoins des 
organisations en personnel permanent et en personnel nomme -oour une durée 
déterminée diffèrent. Il n .'y aurait aucun avantage à fixer~ une proportion arbi tr~-i -r~ 

p~ur c~s,, deux types de contrat; cette proportion devrait? au contraire, être c.. __ -

reexanunee en permanence, compte tenu des besoins de chaq_ue organisation. 
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15. Pour ce qui est du paragraphe 5, le cas des fonctionnaires dont les services 
donnent satisfaction devrait être pris en considération aux fins d'une nomination 
de carrière, mais les organisations ayant des besoins techniques pour une durée 
déterminée continueront à enŒaser du personnel temporaire. 

16. En ce g_ui concerne le paragraphe 6, le représentant du Canada note q_u' un 
travail considérable a été accompli au sein du système des Nations Unies sur le 
processus de recrutement par voie de concours. Vu la réticence de certaines 
organisations à adopter ce système, la Commission entreprendra une étude 
détaillée dans le contexte de son étude de la politiq_ue de recrutement. 

17. En ce qui concerne le paragraphe 7, le représentant du Canada dit q_u' il est 
facile èl.e centrer l'attention sur les questions des traitements et des indemnités, 
mais que la politique en matière de classement des emplois et de personnel, y 
compris les questions de l'organisation des carri ères, du recrutement, de la 
formation, des promotions et autres sont tout aussi importantes pour l'ensemble du 
système des Nations Unies et que l 'l\ssemblée [;énérale doit donc continuer à 
appuyer les travaux de la Commission dans ces domaines. 

13. A propos de la section V, !·i. Pedersen dit que divers organes de 1 10rgani­
sation des Nations Unies peuvent effectuer des études et formuler des recomman­
dations sur les questions relatives au personnel. Toutefois, comme c'est la 
Commission de la fonction publique internationale qui est chargée au premier chef 
de ré glementer les conditions d'emploi et la politique des organismes du 
système des Nations Unies en matière de personnel, il importe que les di verses 
propositions formulées soient dûment coordonnées. 

19. Les auteurs espèrent que le projet de résolution constituera une base de 
départ pour l'accomplissement de nouveaux progrès. La décision de ne pas proposer 
une au~mentation de traitement ne met nullement en cause le travail accompli par 
les fonctionnaires internationaux. 

20. M. EL SAFTY (Egypte) dit que le projet de r ésolution répond à toutes les 
:préoccupations exprimées par les Etats :.1embres et devrait, par consêq_uent, être 
adopté. Il estime toutefois qu'il est nécessaire de disposer de davantage de 
temps pour les consultations afin de lever quelques ambiguïtés qui persistent. 
Ainsi, le principe énoncé au paragraphe 3 de la section III, selon lequel 
l'indemnité pour frais d'études est exclusivement u.~e prestation d'expatriation 
ne peut être contesté, mais sa formulation est q_uelQue peu restrictive et 
devrait être assouplie . Le représentant de l'Egypte préférerait une formulation 
telle que 11 1 'indemnit ~ pour frais d'études reste pour le moment une prestation 
d:e:;..."1)atriationn. Le projet de résolution devrait également comprendre une 
disposition aux termes de laquelle la Commission serait priée d'étudier la 
question des indemnités pour enfants à charge apnlicables à la catégorie des 

,,, . .,,,, ' ,, . ., -- . 
services generaux et aux categories apparentees. En ce qui concerne la demande 
fi ,surant au paragraphe 7 de la section III selon laauelle la Com..rnission devrait 
examiner la nécessité de relever le pourcentage de Îa subvention que les 
organisations versent pour 1 1 assurance-maladie des fonctionnaires, M. El Safty 
dit que la Commission pourrait avoir très bientôt de bonnes raisons de le fai~e. 
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Au 1er janvier 1983 , les primes d 1 assurance-maladie de tous les résidents de 
l'Jew York seront au-:;n:;entêes de 30 à 50 :?· 100. L2, r6munê ration effectivenent 
perçue par le :;iersonnel se trouvera de ce f ait consicl~rablement r é duite, et le 
re:::;,:résentant de l 1E,:,;~rpte est convaincu que les Etats ifombres ne tiennent pas 
2, placer les em:)lo~rés de l 'Or[!anisation des Nations Unies dans une telle situation. 
Afin de rfsoudre · ce problème, le pourcentar;e de 12, subvention vers ée par 
l ! Or :·:·2nisation des Nations Unies pourrait être :9orté de la moitié a.ux deu..x ti e rs 
du montant tot a l des primes d' assurance-rmladie · la Comrnissi on pourrait ainsi 
être invitée :i examir{er la question et, si un~ ~u rments.t ion était décidée, elle 
pourrait être ap::7liq_uêe avec effet r2troactif du 1er janvier 1983. 

21. \.( . L./SDAU (Autriche) dit que le projet de résolution est un document 
ê quilibri3- qui peut s ui der les acti vi tês de planification. Il demande si le 
11àrac;ra:'.)he 7 de la section III s I a:,:,pliCl_ue aux fonctionnaires retraités, qui sont 
êc;alerc.ent couverts 11ar le régime d I assurance-maladie de l 'OrGanisation des 
Nations Unies. 

22. Ii. Off8Bl ( Orr-:anisation des IJations Unies pour l 'alÜ'1entation et l'agriculture) 
demande des nrêci;ions quant à. l'utilisation élu mot 7111Griodiq_ue:~ient ;; au 
TJararTap:;:ie 4- de la section II. Quelle serait la fréquence avec la()uelle la 
Commfssion présenterait des recorn;nanclations et am. déterminerait 1~ périodici tê 
de ses rapports? 

23. i)_._lfAD,!!2_ (Al:3êrie) dit que le projet de r ésolution couvre presque tous les 
domaines d 1 acti vi tês de la Comnri.ssion au cours de ses dernières sessions. 
Toute fois, le dernier alin0a du préambule est quelque }Jeu ambir;u~ et le reprê senta.i.,.-t 
de 1: ;\lc;êrie estirn.e o_ue 1 1 intention des auteurs serait rii.eux eJC!)rim.ée par une 
:formulation t e lle q_ue 11D;isireuse cl' assurer des ressources financi è res adéquates 
pour l I exécution des programmes ,. . f,1. I-Iadid espère q_ue des consultations 
officieuses pourront être tenues afin de lever les ar11bi,o:uïtés. 

24. \1· FOHTAHJE OI(I'_I~_ ( Cuba) demande des précisions au sujet du parac:raphe 2 
de l a section II~ notrunrnent en ce qui concerne 1' expression "verser des 
compléments de traitement ou opérer des déductions sur les traitements11

• 

25. i1i. GODFHEY (Nouvelle-Zélande) dit aue la délér:::ation néo-zélandaise a nartici -:,:: 
acti .,;ement aux consultations sur le pr;jet de rés~lution et qu'elle a envisage - -
sérieusement de se joindre à ses auteurs. Elle constate avec satisfaction que le 
text -2 contient certaines améliorations concernant les conditions de trave.il 

0 

améliorations Qui sont particulièreITent souhaitables compte tenu du fait que la 
Commission n'a pas estimé pouvoir recommander une auc;ment ation de traitement. 
i'L Goclfrey se f ê lici te ée;alement de la recommandation concernant 1 1 au3mentation 
de l' indernni té pour enfant Ji, charge. 

26. L::1. d2lêgation néo-zé landaise se f.?licite ên:alement de le. recommandation de 
la CŒJmission concernant le versement de 1 1 inde;~nité pour frais d I études dans 
le cas des fonctionnaires qui retournent dans leur pays d 1 origine. La 
Houvelle-Zêla.11.de a :9ro:posé aux auteurs d I adopter une formulation légèrement 
plus :ciositive qui garantirait, sans modifier la recommandation de la Coi,iL"'lission~ 

/ ... 



A/C.5/37/S?..63 
Français 
Page 7 

01., Godri-êY 9 "Nouvelle-Zêlande) 

que cet aspe et de 1 'indemnité soit 1:sarde à 1 'étude . Il. nè faut nas perdre de 
vue q_ue l'objectif de- l'indemnité pour frais d'études est d'assurer ~ la 
scolarisation une continuité raisonnable. ;:1. Godfrey cite le cas hypothétique 
d'un fonctionnaire du PNUD ressortissant des Etats-Unis affecté ·à l'e~ranger 
dans un lieu d'affectation "difficile 11 au moment. où son enfant a terminé une 
année d'éducation du second dezré. En suppose.nt g_u 1 il n'est :9as indiQ.ué q_u'il 
accompa~ne ses parents, l'enfant devra être inscrit dans une autre école des 
Etats-Unis ayant des installations d'internat et le fonctionnaire'recevra, 
l 1indernnits pour frais d 1ft\J-des penc1ant les deux années de son affectation. A son 
retour au Siège~ le fonctionnaire continuera d recevoir cette "indemnité pendant 
une année scolaire. C'est à ce stade qu'un problème se nose étant donné que 
l'enseignement du second degré dure normalement· cinq_ a...'1.s, le :fonctionnaire aura 
à choisir eritre deux solutions : laisser l'enfant dans· cette eèole et supporter 
les coûts de scolarisation ou le faire changer d'établissement. l'Iêr..'1.e si l'enfant 
retourne à l'école où il était inscrit à l 1origine, 11 aura dû chan3er trois 
:rois d •école à un stade critique de son éducation, Il y a donc lieu d I ftudier 
la question de manière pi.us approi'ondie et, éventuellement~ d'apporter des 
améliorations modestes au.."C conditions d'octroi de cette indemnité à un-stade 
ultérieur. l,i. Godfrèy propose à la Commission d'examiner la possibilité d'inclure 
le nouveau para,3raphe 4 ci-après a;;:irès le para:::;raphe ·3 : "~ la· Commission de 
la fonction publi~ue internationale de rarder à l'étude la qùestion de l'indemnité 
pour frais d'études, en particulier en ce qui concerne les fonctionnaires qui 
,;:ieuvent €tre mutés par roulement entre le Siège et d'autres lieux d'affectation". 
Les para~raphes 4 0. ·r actuels devront donc être renumérotes en conséquence. 

27. M. PEDERSEN ( Canada) remercie les délégations de leurs su~e;estions et 
observat.ions constructives sur le projet de résolution., La CFPI est mieux en 
mesure de répondre à la question soulevée par le représentant de l'Autriche au 
sujet de l'inclusion du cas des retraités dans l'examen du :_pc;rnrcentage de la 
subvention versée par les or~anisations pour l'assurance-maladie des fonctionnaires. 

28. Le re~rêsentant de la FAO a posé une question concernant la signification 
de l 1ex-pression :1et ~ par la suite, périodiquement" qui figure au paragraphe 4 
de la section II. C'est aussi la CFPI qui dev,rait faire des recommandations 
à 1 1 Assemblée générale à cet é,~:ard. 

29. ~our ce q_ui est des observations du représentant de l 'Alg~rie, î:1. Pea.ersen 
est conva,incu que les intentions de :1. Hadid et celles des auteurs sont identiques. 
Toutefois, il y a peut-être lieu d 1 améliorer le lioellé cl.u texte. · 

30. C'est encore à la CFPI q_u'il appartient de répondre à la question posée par 
le représentant de Cuba au sujet du montant des versements complémentaires ou 
des déductions mentionnées au paragraphe 2 de la section II, mais il pourrait 
être utile, pour se faire une idée plus claire de la ~uestion~ de se reporter 
à la résolution 36/33 de l'Assemblée générale et au :!.)aragraphe 121 du raJ:)port de 
la Cormssion (A/37/30). __.-

/ ... 
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31. Les auteurs du projet de rèsolution se rœttront en rapport avec les repré­
sentants de l 'Ec;y::::,te et de la Ifouvelle-Zélande en vue de répondre à leurs 
observations. 

32. IvI. NDOM r-,IOUNGEN (Rêpubliq_ue-Unie du Camerour1) reconnaît les mêri tes du 
c01rr9romis q_ui a permis d'établir le :_orojet de résolution ainsi q_ue les efforts 
qui ont été déployés. Toutefois, il fait siennes certaines des r~serves formulées 
-~,ar les orateurs antérieurs. En ce q_ui concerne en particulie:r l 'inde1:mi té 
T)our frais c1 'études~ la déléGation camerounaise estime Cl_ue 1 1 ordre des paragra::0hes 
3 et 4 de la section III devrait être invers0; par ailleurs, '1. Ndom Ifounguen 
conçoit difficilement q_u 1 un fonctionnaire retournent dans son nays d'oridne 
après o,voir êté affecté ailleurs bénéficie du remboursement des frais de 
scolarisation 1Jenc1ant une année supplémenta,ire. 

33. Le, délégation camerounaise formule aussi de sérieuses réserves en ce q_ui 
concerne le -para2:raphe 7 de la section III. Nêamnoins, elle particinera volontiers 
R des consultations supplémentaires afin de ~arvenir a un compromis. 

34. M. PAPEJ\TDORP (Etats-Unis d'i-\.mêriq_ue) dit que la dêlêc;ation des Etats-Unis 
tient à s'associer à l'hommace rendu aux auteurs du :9rojet de résolution et 
notamment au représentant du Canada -ryour son rôle de coordonnatenr. Elle 
sou.haî te êpalement participer à toutes consultations su!mlém.entaires, mais tient 
à ex:,Jrirner la :::irêoccu-9e,tion q_ue lui insnirent les coûts éventuels de 1 1 aJJplication 
du :_projet de résolution tel q_u' il est formulé, et tous les autres coûts q_ui 
pourraient être occasionnés par des amendements ultérieurs. M. Papendorp 
réserve le droit de la délégation des Etats-Unis de Drêsenter, le cas échéant, 
des amendements sur ce sujet. 

35. ~,1. AJ0JEI ( Président de la Cor,mri.ssion de la fonction public1cue internatiomüe) 
félicite les auteurs et, notamment, le Canada, des résultats louables auxquels 
ils sont parvenus. 

36. H. Akwei a pris acte des explications fournies par le représentant du 
Canada au sujet des raisons, également exprimées dans les quatrième; cinquième 
et sixièrne alinéas du préambule, pour lesq_uelles la Cinquième Commission n'a, pas 
été en mesure d I approuver la recom..rnandation concernant une aur:mentation de 
traitement. Ces raisons seront prises sérieusement en considération, mais la 
Comnission, ainsi q_ue les chefs de secrétariat et le personnel, sont naturellen:ent 
dé ç us QU I il n I ait pas été accédé à leur demande. MalGrê les di fficultês Qu'a 
ren contr ées l a Commi s sion pour p arveni r à un acc or d s ur l 7 inte r prét ati on e t 
l 1a:::_Jp l i cat i on du principe Nob l emaire , ,,r. Al~.wei a e s timé qu'il y avait suffi s am.ment 
d 7 êH\ment s t e chni a_ues j ustifi ant un e au gment ation provi soire . 

37 . M. Akwei a p ri s acte des obs e r v ati ons f ormulées par l e r epr é s ent ant de l a Y..::.CJ 
conce rnant l a péri odici t ê de l' examen mentionn é au para3-rff9he 4 de l a section II . 
Il f a i t s i enne l 'opini on e xprimé e par l e repr ésent ant du Can ada sur cette q_ue sti o::: 
~t pen se q_ue l a Commi s sion n' aura aucune di f ficulté à pr é s ent e r une r e c om.rnan dati or 
.i 1 1 As s emblée générale . .. 

/ . .. 
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· 38. La denande selon laquelle la Commission devrait examiner les critères de 
détermination du montant cle la rémunération des administrateurs et des 
fonctionnaires de ra.n z supérieur soulève une question très importante. M. Jl.kwei 
re grette que la Cinquiè!ne Commission n'ait :9as juc;ê possible d I allouer des 
fonds à la CFPI comme celle-ci le lui avait demandé, pour lui per~ettre de 
mener à bien son étude sur la méthode de la rémunération totale. Si la CFPI 
n'est pas en mesure d'inclure dans la comparaison les prestations liées à 
l'expatriation,, les conclusions auxquelles elle aboutira seront nécessairement 
incomplètes et il sera alors très difîicile de formuler une reconmandation 
justifiée en ce qui concerne la marge à maintenir avec l'administration nationale 
prise comme point de comparaison, élénent crucial dans la dêterraination du 
montant des traitements. Cette marge a fluctué entre 9 et 18 :9. 100 et, par 
consé quent, on ne peut établir avec certitude 1 1 augmentation adGquate, mais le 
problème peut être résolu dans une lar.:;e mesure, sinon entièrement, si les 
moyens nécessaires sont mis à la disposition de la CFPI pour qu'elle puisse 
terminer son étude. La Cinquième Cmmnission pourrait utilement réexaminer la 
question à une date ultérieure, lorsqu'elle sera ~lus à même de traiter de 
l 1aspect financier de ce problème. 

39. La CFPI examinera avec attention les observations du reprê sentant de 
l'Egypte en ce qui concerne l'indemnité pour frais d'études. Deux questions 
restent 2, résoudre : la prenùère concerne le montant de l'indemnité, 00ui sera 
fonction des frais de scolarisation qui seront cornmuniqués à la Commission lors 
de sessions ultérieures et la seconde la formule de pourcentage à appliquer. 

40. En ce qui concerne le pourcentage des contributions à l'assurance-maladie, 
les raisons pour lesquelles il n'a pas été possible de trouver une solution 
immé diate au problème ont été énoncées clairement par le re~,résentant du Canada 
les a cents des Services généraux sont déjà suffisamment indemnisés en vertu 
du système actuel, et tout chansement en ce qui concerne les administrateurs 
pourrait fausser la comparaison avec l'Administration fédérale des Etats-Unis. 
Com..ine toutes les organisations sont concernées, il importe d'examiner les 
incidences ;globales de cette question. La CFPI examinera certainement ce 
,,roblème et M. Akwei est heureux que le représentant de l 'Ec,:ypte ait mentionné 
l'idée de la rétroactivité. 

41. Le représentant de l'Autriche a soulevé la question des retraités en ce 
qui concerne l'assurance-maladie mentionnée au uaraeraphe 7 de la section III. 
Rien ne justifie que le cas des retraités soit exclu de l'examen de cette question, 
mais il se pourrait qu'il relève d'une catégorie distincte compte tenu de la 
mise au -point de l'indice suécial pour les retraités. En tout état de cause, 
les intê~êts des retraités ;eront ~ertainement pris en considération. 

42. l,I. Akwei n'est nas en mesure de donner de renseignements précis en réponse 
à la question soulev&e par le représentant de Cuba; le montant des versements 
compléaentaires dépend entièrement des ,gouvernements. Il en va de même des 
déductions, bien que la Commission n'ait pas examiné spéci fiq_uement cet aspect 
du :9roblème. La Commission a été saisie de cette auestion pour la première fois 
en 1980 à la demande du Conùté ad.niinistratif de co~rdination ~ mais il avait 
fallu la renvoyer au CAC parce que les :3ouvernements devaient fournir beaucoun 
:9lus de renseignements . · 
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43. C'est aux auteurs du projet de résolution qu'il ap~artient dans une lar~e 
mesure de répondre à la question soulevée par le représentant de la nouvelle-Zélande 
au sujet des fonctionnaires q_ui peuvent être mutés par roulement, mais la 
Commission est disposée à examiner cette idée. Il en va de même des observations 
formulées par le r~présentant de la :aê:publique-Unie du Cameroun. 

44. Le PRESIDSNT suggère aux dêle~ations intéressées de se réunir pour tenir 
de brèves consultations supplémentaires sur le projet de résolution, afin que 
la Commission puisse prendre u..rie décision à ce sujet le lendemain. 

POINT 113 DE L I o,l.DRE DU JOUR : REGI HE DES PENSIONS DES NATIOHS ŒTIES (sui te) . 
(A/37/9, A/37/674 ; A/C.5/37/16, A/C.5/37/90 et Add.l;, A/C.5/37/L.40 et L.41) 

a) RAPPORT DU COMITE MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PE...-qsoNIJEL 
DES NATIONS UNIES 

b) RAPPORTS DU SECRETAIBE GENERAL 

45. M. IlUEDAS (Secrétaire gênêral adjoint à l 1administration et 2- la gestion) 
dit q_ue la note du Secrétaire général (A/C.5/37/90) fournit des renseir;nements 
sur les incidences financières de l'extension de la participation à la Caisse 
commune des ·pensions du personnel des Nations Unies aux membres du Corps commun 
d'inspection~ au Prêside~t du Comité consultatif pour les questions ad~nistratives 
et budgétaires et au Président et au Vice~Président de la Cor.!llJ'lission de la 
fonction publique internationale. Cette note a été établie coF'IJle suite aux 
observations faites par le Co~ûté consultatif aux para~raphes 20 à 30 de son 
rapport relatif au point 113 de l 1ordre du jour (A/37/674), dans lequel il a 
exprimé l 1opinion que l 'Assernblée c;ênérale devrait être saisie d'une analyse de 
l 1ensemble des répercussions de la participation de ces personnes ,~ la Caisse 
des pensions avant de prendre une décision. Dans son rapport, le Comité 
consultatif a également fourni des renseiGUements de base sur les décisions 
antérieures de l'Assemblée P.ênérale relatives à ces ~ersonnes et s'est référé 
à certains des éléments à p;endre en considération p;ur déterminer les incidences 
de leur ~articipation à la Caisse. 

46. Dans sa note, le Secrétaire général examine plus en détail les éléments 
identifies :par le Comitê consultatif. Au paragraphe 5, il de cri t la situation 
des membres du Corps com..mun d'ins~ection. Ainsi qu'il est indi~ué dans ce 
paragraphe~ les Inspecteurs ont actuellement droit à une :9ension de retraite. 
Leur cotisation représente 7 p. 100 de la rémunération considérée aux fins de la 
pension à l'échelon IV de la classe D-2, les organisations versant une cotisation 
de l~- p. 100. Le montant tot.al est versé à une caisse de prévoyance séparée, 
qui est créditée des intérêts au taux réglementaire fixé à l'alinéa c) de 
l'article II des Statuts de la Caisse des pensions 1 soit actueller.J.ent 3,25 p. 100. 
Comme le Comité consultatif l'a indiq_ué au parac;raphe 29 de son rapport, la 
rar~icipati?n des Inspecteurs à la Caisse des Densions n'aurait donc aucune 
incidence financière, puisaue le montant de leur cotisation actuelle est é~ale 
à celui qu'ils seraient te~us de verser à l'avenir. Toutefois, si l'on validait 
les services antérieurs, il raudrait faire un calcul actuariel. On compte que 
les montants qui ont été constitués dans le passé en sus des intérêts de 3 ,2 p. 100 
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portés e,u crêdi t des Inspecteurs pourraient servir à couvrir: sinbn la totalité, 
du r,1oins w1e zrande partie du coût de la validation des services antérieurs des 
Inspecteurs. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 5 de la note du Secrétaire 
06néral, le 2ecrétnriat a examiné) en consultation avec le CCI, une proposition 
en vertu de laci_uelle les intérêts en sus des 3 ,25 l'.). 100 reviendraient aussi, 
au pror ata, aux Ins~1ecteurs, sous r éserve de cert1',ines candi tians précisées dans 
ce :?ara~r a:phe . A cet égard , H. Ruedas appelle 1 1 attention sur le docu.rrrent 
A/ C.5 / 37/90/Add.l , ov. il est dit q_ue les Inspecteurs considèrent à l'unaniL1ité 
q_ue l e ur participation à la Caisse commune des pensions ne serait nas 
so1..,haitable et où ils expliq_uent leur posi tian. 

47. ~n ce qui concerne les autres personnes intéressées, ù. savoir le Président du 
Cor11_i té consultatif et le Président et le Vice...:Prêsident de l a Commission cle la 
fonction publiq_ue internationale, elles n'ont droit actuellement <l aucune pension 
d2 1~etrai te. Ce sont donc les seules personnes q_ui servent l'ONU il temps 
cor,r.9let e:_ui s2 trouvent dans cette situation. Corn;ae 1 1 Assemblée :::;énérale fixe 
l e montant net de leur réraunération annuelle, il faudrait établir, a u cas où. 
e lles seraient admises à. participer à la Caisse des 1Jensions, un rnontant él .. J?pro~9rié 
1:iour leur r-..:r:.uni,;ration consictC,r&e n.ux fins de la per!sion. En se fondant sur L .._ 
m(:i t hoùe utilisée d .mG le passé pour Jét errüner la r~munt}ration nette, le Secrétaire 
,;êni~ral ,.1 SU8f.:~rê de fixer 1 ·120 000 dollars :fl,<lr cm la r(i:'.un'.': ration consid6rCe n.ux 
fi ns ûe la pension des trois intc:rcssês, soit un peu plus (1.Ue celle d'un ~:ous­
SecrGtaire ·~n.:;ral. Les organisations devraient verser une contribution repré­
sentant 14 p. l:JO de ce montant, c'est-il-dire 16 dOO dollars pour chacune de ces 
personnes, soit un nontant tot::i.l de 50 400 dollars pour 1983. Si l'on décidait de 
v~lider les services antérieurs, il faudrait procéder à un calcul actuariel. 

48 . :•I. MAYCOC~ (:Barbade ), présentant les ari1endem.ents contenus dans le docwnent 
A/C. 5/37 /L .40 0 o_u' il est recommandé d'apporter au ::.,rojet de résolution propos 2 
:)ar le Conitê mixte, dit qu'au cours des consultations, il est apparu que 
~, lusieurs délégations avaient du mal à accepter le deuxième paragraphe de la 
section I du :projet de r ésolution. En conséquence, le premier e.menden:ent contenu 
dans le document A/C.5/37/L.40 a ·pour but de remplacer ce paragraphe. 

1+9. Il a également é té décidé d'ajouter deux nouvelles sections au projet de 
résolution. La :preraière ~ qui deviendrait la section V, a trait aux obli[ations 
financi ères incombant aux retraités à l 1égard de leur conjoint ou de leurs 
ex-conjoints , et a pour but de résoudre les difficultés susceptibles de se poser 
en c as de divergences dans les lé~islations nationales lorsQue les conjoints 
séparGs vivent dans des pays différents ou lors(lu'un ancien fonctionnaire se 
remarie après avoir ~,ris sa retraite. Dans les nouveaux paragraphes proposés, 
le Corrit '.'i mixte est prié d'examiner la auestion et de formuler des recorr.mandations 
), ce sujet. Le dernier paragraphe de 1~ nouvelle section :çiroposêe précise que 
le Cami té doit garder à 1 1 esprit q_ue ses recommandations ne doivent pas avoir 
d;incidences financières pour la Caisse. 

50. La deuxiène section pro~osé e, ~ui deviendrait la section VI, prie les 
or:::;anisations affiliées à la Caisse de donner des rensei rmer,1ents sur ies cas 
dans lesquels certains de leurs fonctionnaires ne sont p;,;_s adnis à participer ù 
Caisse et :)rie le Comité de présenter des 1cro:positions tendant à éliminer la 
clause selon laquelle la participation à la Caisse peut être exclue. 
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51. Lorsque la Commission prendra une décision au sujet de l'extension de la 
participation à la Caisse des pensions à divers membres du CCI, du CCQJ,B et de 
la CFPI, il faudra peut-être ajouter une nouvelle section aux amendenents 
proposés dans le document A/C. 5/37 /L. 40 1 à moins que la question ne fasse 
l'objet d'une décision distincte. 

52. Se référant au projet de décision A/C.5/37/L.41, n. lfaycock dit que de 
l'avis c:énêral, la question des placements de la Caisse des pensions ne devrait 
pas devenir un sujet de controverse à la session en cours. En conséquence, dans 
la décision proposée, l 1Asseî'1.blée générale prendrait sim:r;ilement acte du rapport 
du Secrétaire général publie sous la cote A/C.5/37/16. 

53. I l. DUQUE ( Secrétaire de la CoIJ1.mission) attire l'attention sur une erreur 
dans le texte nroposé de l'alinéa a) de l' article 24 des Statuts de la Caisse 
des pensions q_~ figure à l'annexe XII du rapport du Comité mixte (A/37/9). Il 
convient d'ajouter après le mot "peut" les mots "dans un délai d'un an à 
compter de la date de la reprise de sa :particiyation 11 • Un rectificatif sera 
publié en temps utile. 

54. M. KUTTNER (Etats-Unis d'A.mérique) dit que la délê 0ation des Etats-Unis 
appuie la ;_Jroposi tion du Comité mixte tendant ù étendre la participation à la 
Caisse des pensions au Président du Comité consultatif, au Président et au 
Vice - Président de la CFPI et aux membres du Corps commun d'inspection. Hon 
seulement ce serait une bonne décision sur le plan de la politique sociale, mais 
en outre chaque organisation et chaque employeur a la responsabilité de verser 
une pension aux personnes qui ont été à son service. Le représent ant des 
Etats-Unis note les vues exprimées par les membres du Corps commun d'inspection 
dans le document A/C.5/37/Add.1 1 mais continue de croire que leur participation 
à la Caisse des pensions ne compromettrait en rien leur intésrité. Tous les 
intéressés devraient béné ficier du droit à pension à compter du 1er janvier 1983. 
Les sorri.mes déposées dans la Caisse de prévoyance du CCI continueraient à 
rapporter des intérêts aux Inspecteurs et leur seraient versées, en même temps 
que leur pension de retraite de la Caisse 1 à la date de leur retraite. 

55. M. Kuttner propose que l'on suppri rr:.e l a nention de l ' e mploi à temps partiel 
dans l'article supplémentaire B recommandé par le Comité mixte et que l'on prie 
le Comité d'examiner plus avant la question de la pension de retraite payable 
au personnel employé à temps partiel, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée ~énêrale lors de sa trente-huiti ème session. 

56. V ensemble de mesures proposées par le Corni té mixte pour remédier au 
déséquilibre actuariel de la Caisse comprend la suppression de l'article 26 des 
Statuts de la Caisse~ qui prévoit le reBboursement aux organisations affiliées 
de la moitié des cotisations q_u 'elles ont versées pour tout fonctionnaire qui 
quitte l'organis ation lorsqu'il compte moins de cinq années de service. On estir::.e 
que cet~e mesure entraînerait une perte de un million de dollars pour 
l'Organisation des Nations Unies et d'environ 8 millions de dollars pour les 
autres organisations affiliées. Dans le nassé, l'Assemblée ~énérale a décidé ~ue 
les modi!ications apportées au régime des- pensions ne devrai~nt entraîner 
auc~e depense, dans 1 1 immédiat ou à l'avenir, pour les Etats Ilembres. En 
consequence, la délégation des Etats-Unis propose que l'article 26 soit conserve. 
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57. :.r. l:'1!\.JOLI (Président du Comité permanent du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies) dit que 1 1 emploi à temps 
partiel est défini à l'alinéa f) de l'introduction au règlement administratif de 
la Caisse, où il est dit que l 1expression 11emploi à temps partiel" désigne toute 
:,Jeriode de service accomplie :oar un fonctionnaire dont les conditions d'emploi 
exigent un temps de présence sur les lieux de travail au moins égal à la moitié 
des heures normales de travail hebdo~adaires prescrites au lieu d'affectation 
considéré. Compte tenu de cette définition, M. Hajoli se demande si le repré­
sentant des Etats-Unis insiste encore pour que l'on conserve l'amendement qu'il .,. 
a •)ropose. 

58. H. KU'rTN~)l ( Etats-Unis d 'AmêriQ.ue) dit que sa délégation préférerait quand 
111ên1e q_ue le Corri té exan1ine toutes les rar11ifications de la modification a~es 
disposi tians concernant 1 1 er11ploi à ten1Js partiel. 

POIHT 111 DE L'ORDRE DU JOUR : QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL (suite) 
(A/37/675; A/C.5/37/26, A/C.5/37/34 et Corr.l, A/C.5/37/L.30, L.36, L.37 et L.39) 

a) C01:POSITION DU SECRETARIAT : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

b) RESPECT DES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UiUES ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET ORGANISMES APPARENTES : 
RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

c) AUTRES QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

59. M. i:IIAYCOCK (Barbade) présentant le projet de résolution A/C.5/37/L.30 dit que 
les né~ociations se poursuivent au sujet d'un rertain nombre de points et que 
si elles aboutissent, il faudrait peut-être ajouter un paragraphe supplémentaire 
au texte proposé . 

60. Il attire l'attention sur le sixième alinéa du préarabule, où dans le texte 
anr;lais, le mot 11of 11 a êtê omis par erreur après le mot rrconscious '1

• 

61. Les dele3ations sont dans l'ensemble d'avis que comme l 1Assemblee 3énerale 
a ado:9t2 des résolutions détaillées sur ce point de 1 1 ordre du jour lors de 
ses trente-troisième, trente-quatrième et trente-cinquième sessions, il est inutile 
à présent d'entrer dans le détail de l'ensemble des directives de politique 
générale qui ont déjà fait l'objet d'un accord. La majorité des délégations est 
d'avis que la politique de l'Organisation relative au personnel est c;énéralernent 
sur la bonne voie~ et que des :i;iro~rès ont été réalisés dans des domaines précis. 
En conséquence, le projet de résolution A/C. 5/37 /L. 30 a principale1;1ent pour but 
d'encourager le Secrétaire général à poursuivre l'application de ces politiques. 

62. Compte tenu des consultations qui se poursuivent au sujet du projet de 
résolution, il sera peut-être nécessaire d 1y ap:i;iorter un amendement. 

63. l:Tme CON1·JAY (Irlande) présentant le projet de résolution A/C. 5/37 /L. 39 
relatif à la re:9rêsentation des femmes au Secrétariat, annonce qu'il convient 
d'ajouter le Mexique à la liste des auteurs. Comrr.e des consultations ont été 
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tenues avec un bon nombre d I autres délécations intéressées, la représentante de 
l'Irlande espère que le projet de résolution sera dans 1 1 ensemble acceptable 
pour la Commission. 

64. Si la question dont il traite relève de l'ensemble des q_uestions relatives 
au personnel, le projet de résolution a pour but de rêaffir~er l 1 engagement 
de 1 1 Assemblée cénérale à l'égard de résolutions antérieures, en particulier 
la section III de la résolution 33/143 et la section V de la résolution 35/210. 
L r Assemblée y prend note <1es progrès accom-:::ilis et des rapports sourris sur la 
q_uestion et vise à assurer 1 1 application continue des résolutions :;_)ertinentes de 
1 1 Assemblée f!énêrale ;:)ar le Secrétaire r,:énéral et les chefs de secrétariat de 
toutes les o;ga11isati~ns du système. A~cun nouvel objectif n'est fixé en ce qui 
concerne l 1emploi des femmes dans les postes soumis à la réparti tian r~éogra:9hiq_ue. 
Le Secrétaire ~ênéral et les chefs de secrétariat des autres ore;anisations du 
système sont priés, au J)aragraphe 7, d'examiner les 11esures su:c:iplérnentaires 
propres à favoriser la réalisation des objectifs visés par les directives de 
politique cfnérale concernant la nomination, la promotion et l'affectation de 
fe~nmes dans tout le système des J..Iations Unies, r,iais cet examen et l'application 
de toute :,nesure sumJlémentaire devraient être entrenris conformément au nrinci-oe 
d'une réparti tian gêographique éq_ui table. - - · 

65. La résolution 24 de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la fernme, dont il est ç1cuestion au deuxième alinéa du prêar:1bule, demande 
instam:ment à l 'Orc;anisation des Nations Unies de :9rendre les 1:n.esures nécessaires 
pour accroftre la proportion des femmes occupant des postes de responsabilité 
au Secrétariat, conformément à la résolution 33/143 de l 'Assernblêe p:ênérale. 
Le sixième alinéa du préambule vise à tenir compte du fait que la s;us-Secrft a ire 
générale aux services du personnel a déclaré q_ue, si le prochain plan à. moyen 
terme de recrutement a pour priori t6 principale de faire en sorte que les Etats 
Eembres sous-re:9résentês et non repré sentés :parviennent à se si tuer d'ici 1985 
dans les limites de la fourchette souhaitable fixée pour eux, il a ée;ale:,.;ient 
pour priori té d'améliorer la représentation des ferri.rnes au Secrétariat. Les 
autres alinéas du préambule se passent d'explications. 

66. Les auteurs ont apporté certaines modifications au texte des para"!raphes 3 
et 7 afin de clarifier les relations entre la Commission, 1 1 Assemblée e;ênêrale 
et les autres orc;anisations du systè:tile des Nations Unies. Au :para.-.sraphe 3, a1:)rès 
le lilot lld 'inviter" ils ont remplacé les mots 11chaque orGanisation à présenter .. . 
des rap1)orts Èi. jourll par les mots nles organisations à continuer ù, 9r2senter .. . 
des rapports à jour". Au :parac:raphe 7, après les mots ndirecti ves de poli tiq_ue 
générale ;i ~ ils 01ît ajoùté · 1es niots ndes organes délibérants appropriés 11 • 

67. Les parar;raphes 1 et 2 visent à tenir compte de la situation décri te dans 
le rapport du Secrétaire général sur la composition du Secrétariat (A/37/143) 
d'où_il~~essort que, si des progrès ont été réalisés, la proportion des ~ostes 
sow.nis ::\ la répartition :-;êo,<:;raphiq_ue QUi sont occupés par des fe,tiries n'atteint ::'.:)as 
encore 1 '.objectif de 25 i,. 100, et que la :proportion des femr.;es aux postes de 
rang su:pe:ieur est encore très faible. Le para~raphe 3 a pour but d'assurer aue 
1 'l'assenblee générale gardera la question à l'examen. Le para n:r2.phe 4 reconnaSt 

/ ... 
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le rôle ir.1portant jouê par les Etats Membres. Les paragraphes 5 et 6 ont pour 
but d'encourager le Secrétaire cénéral et les chefs de secr8tariat des autres 
organisations du système des Nations Unies à continuer à appliquer le paragraphe 5 
de la section V de la résolution 35/210, dans la mesure où seules l 'OIT et l 'OMS 
ont donné suite jusqu 'il présent è. la de!1ande adressée aux, organisations d 1exa1J1iner 
la possibilité de désigner un fonctionnaire s~~êrieur pour suivre l'application 
des directives de politique générale concernant la nomination et la promotion 
des femmes et de faire rapport à ce sujet. Le paragraphe 7 est fondé sur les 
recœmnaridations :oertinentes du Corps cormnun d'inspection et s I inspire du 
paragraphe 5 de la section V de la résolution 35/210. Les rapports du CCI sur 
la situation des few111es contiennent beaucoup d'informations et de recommandations 
utiles, mais les auteurs ont juce souhaitable que dens la mesure où ses respon­
sabilités s'étendent à l 1ensemble des or~anismes du système, la CFPI devrait 
suivre la question et faire rapport à l'Assemblée générale selon que de besoin. 
C'est là la raison d'être du para.'.3raphe 8. 

68. M. CROM (Pays-Bas), présentant le projet de résolution A/C.5/37/L.37, fait 
observer ~ue la Belgique a été omise de la liste des auteurs, auxquels s'est 
joint le Higêria. Les auteurs ont également ejouté le mot 1'notm,1x11entn après les 
mots :irait apparaître;7 ~ au paracraphe 1 du dispositif. 

69. L'objectif du projet de résolution est bien connu, compte tenu de la 
discussion qui a précédé sur la q_uestion et de la résolution 36/232 de 1 1 Assemblée 
générale. Dans le projet de résolution, l'Assemblée sénérale prend acte avec 
préoccupation de 1 1aue;rnentation du nombre de cas dans lesquels les privilèges et 
immunités des fonctionnaires des Nations Unies et des institutions sp'êcialisêes 
et organismes apparentés n'ont pas été res~ectés et se félicite des mesures prises 
)ar le Secrétaire général et les chefs de secrétariat d'autres orcçanisations 
pour remédier 1 la situation. En ce qui concerne la présentation du rapport du 
Secrétaire r,énêral relatif à cette question~ M. Crom espère que dans son prochain 
rapport~ le Secrétaire général donnera sa propose analyse et sa propre évaluation 
de la situation. Etant donné la nature du problème et le fait qu'à l'issue de 
consultations intensives le projet de résolution bénéficie déjà d'un appui 
3énéral, le représentant des Pays-Bas espère que ce texte sera adopté sans vote. 

70. M. HAJOLI (Italie) dit aue sa délégation voudrait être ajoutée à la liste des 
auteurs dÛ-projet de résolution A/C.5/37/L.37. 

71. H. KUTTNER (Etats-Unis d'.Amériq_ue), présentant le document A/C.5/37/L.36, q_ui 
contient un ·projet d'amendement· à 1' annexe au projet de résolution contenu à 
l'annexe II du docu.ment A/37/675, dit que les deux modifications mineures 
proposées nar sa délégation ne devraient soulever aucune difficulté. 

La séance est levée à 18 heures. 




